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« Vu le certificat du président du bureau de l'Ecole 
centrale, du 48 pluviôse dernier, constatant qu'en vertu 
de l'article 2 de l'arrêté de l'administration du 1 1 ventôse 
an V, les commissaires bibliographes se sont adjoints 
pour l'opération du classement et du triage des livres, 
savoir : d'une part, le citoyen Labuissière en qualité de 
commis, et le citoyen Levasseux, en qualité d'homme de 
peine. 

« Vu les pétitions de ces derniers tendant à être payés 
de l'indemnité qu'ils réclament à raison de leur travail. 

« Ouï le commissaire du Directoire exécutif, l'adminis
tration, en confirmant dans toutes ses dispositions son 
arrêté du 11 ventôse an V, arrête : 

« ART. 1er. Le Jury d'instruction, YEcole centrale et le 
bibliothécaire public, ACTIVERONT PAR TOUS LES MOYENS QUI 

SONT EN LEUR POUVOIR le transport à la Bibliothèque 
publique de tous les livres existant dans le dépôt de la 
ci-devant abbaye Saint-Pierre, qu'ils jugeront convena
ble de conserver. 

« ART. 2. Le bibliothécaire de YEcole centrale présen
tera à l'administration, d'ici au 1er prairial, pour tout 
délai, le catalogue conforme aux règles bibliographiques de 
tous les livres qui devront composer la Bibliothèque publi
que, y compris ceux du dépôt de la ci-devant abbaye de 
Saint-Pierre qui auront été reconnus devoir y être 
conservés. 

« ART. 3. La vente des objets de rebut, des ouvrages 
incomplets, des vieux papiers, continuera d'avoir lieu 
publiquement, etc. 

« ART. 4. L'adjonction que l'Ecole centrale s'est faite 
du citoyen Labuissière demeure approuvée,il recevra une 


